
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

IRSCTONDE LA RÉGLEMENTATION ED LERARONEMENT 
BRUDELoRONNEnET 
TRE LA PREVENTION DES RIEQUES 
sccnonmtsTaLLamons cuassers 
POUR LA PROTECTION DE L'ENIMRONNEMENT 

  

Érenrauraune 

  

ARRETE n°2098/5066 du 4 décembre 2008 
  

portant réglementation codificative d'installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 
station de transit d'ardures ménagères et autres résidus urbains exploitée par ta société SITA Ile-de- 
France à CHAMPIGNY-SUR-MARNE, ZAC du Plateau, 18-20, rue Benoît Frachon 

LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

- VU le Code de l'Environnement notamment son article R. 512-28, 

- VU l'arrêté préfectoral n°77/2674 du 8 juin 1977 autorisant la Société pour l'Evacuation des Déchets 
(S.E.D.E.C.} à exploiter à CHAMPIGNY-SUR-MARNE, ZAC du Plateau, Voie À, lot n°6 bis, une station de 
transit d'ordures ménagêres et autres résidus urbains soumise à autorisation selon l'ancienne rubrique 
322- classe, 

    

- VU la déclaration de succession souscrite le 30 novembre 2001 par la société SITA Ile-de-France, 

+ CONSIDERANT QUE les activités de la société SITA Île-de-France se sont diversifiées et lendent à 
optimiser la valorisation des déchets, 

- GONSIDERANT QU'i y a lieu dans ces conditions d'actualiser la réglementation de cet établissement, 

- VU les propositions du Service Technique Interdépartemental d'inspection des Installations Classées, 

- VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
date du 7 octobre 2008 

- SUR la proposition du Secrétaire Générai de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE fer - Pour l'exploitation du centre de transfert d'ordures ménagères et autres résidus urbains, sis 
à CHAMPIGNY-SUR-MARNE, ZAC du Plateau, 18-20, rue Benoit Frachon, assujetti à la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation, sous là rubrique 
322:A : Stockage et traitement des ordures ménagères et autres résidus urbains. Stations de transit, à 
Fexciusion des déchetteries mentionnées à la rubrique 2710. 

La société SITA Hle-de-France devra se confomner aux conditions techniques complémentaires annexées au 
présent arrêté, 

ARTICLE 2 - Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n°77/2574 du 9 juin 1877 sont abrogées et 
remplacées par les prescriptions techniques du présent arrêté. 

24 À 29, AVENUE OÙ GENERAL DE GAULLE - 54012 CRETEIL 01 4555 60 60 
raememeprl ou 

 



ARTICLE 3 - DELAIS et VOIES de RECOURS (Art 514-6 du Code de l'Environnement - Partie Légistatie) 

1 - La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal 
Administratif de MELUN 

1°- Par les demandeurs où exploilants, dans un délai de deux mais qui commence à courir le jour où ledit 
arrêté a été notifié. 

  

2 Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérèts 
visés à l'article 1er, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la in d'une périncie de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

IL. Les dispositions du 2° du $ ! susvisé ne sont pas applicables aux décisions concernant les autorisations 
d'exploitation d'installations classées concourent à l'exécution de semvices publics Iocaux au de services 
d'intérét général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des 
formelltés de pubicité de la déciaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au Préfet. 

1 - Les fisrs qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans |e voisinage 
d'une instellalion classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'armêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou afénuant les prescriptions primiives, ne sont pes recevables à déférer 
ledit arrêté à le juridiction ariministeative. 

IV - Le permis de construire et l'acte de vente, à des fiers, de biens fonciers et Immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instiuées en application de l'article L421-8 du 
code de l'urbanisme. 

ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de NOGENT-SUR-MARNE, le Maire de 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE, l'inspecteur Général chef du Service Technique d'inspection des Installations 
Classées et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A CRETEIL, LE 4 décembre 2008 

rfiée contorme Gupie ce 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

LT 
Jean-Luc NEVACHE 

 



SFA Ile-de-France 13 
18/20, re Benoit Frachon 
ZAC du Plateau 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXES À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Condition 1.1.1. Liste des installations concernées par une rubrique de ïa nomenclature des installations 
classées 

pe 

| 
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  FA fStation de transit des ordures | Transit de déchets 
iménagères el résidus urbains 

A lautorsalfon) au S (Autonsation avec Servitudes d'utlité publique) ou D (déctaration) 
  

    
Condition 4.1.2. installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas mentionnées dans le présent arrèté préfectoral 
d'autorisation ou dans 8 tableau ci-dessus. 

  

Condition 1.1.3. Situation de l'établissement 
L'installation autorisée est située 18-20 rue Benoît Frachon à Champigny-sur-Marne, dans la ZAC du Plateau. 

Gonaition 1.1.4. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, sst organisé de la façon suivante : 

+ Le site est autorisé à recevoir au maximum, en transit. 75 000 tannes de déchets par an : Ordures ménagères 
et déchets industriels banale. 

» Le site est équipé, notamment : 
- d'un quai de déchargement et de transfert 
- d'une fosse de 1500 m° 

« Le transit des déchets suivants est interdit 
ss déchets hospitaliers 

- Les produits inflammables, toxiques et dangereux. 

  

CHAPITRE 1.2 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sant disposées, aménagées el exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant En tout état de 
cause, elles respectent par aïleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 : DUREE DE L'AUTORISATION 

  

Condition 1.31. Durée de Pautorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été explaitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

CHAPITRE 4.4 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Condition 1.4.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations. à leur made d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 
dl.
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Gondition 1.4.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par Un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Condition 1.4.3. Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dens les instellétions. Toutefois, lorsque leur 
enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Condition 1.4.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à la condition ?.1.1 du présent arrété nécessite 
une nauvelie demande d'autorisation où déclaration 

  

  

Condition 4.4.5, Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans Ie mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitation. 

     Condition 1.4.6. Cessation d'activité 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un élat {el qu'il 
ne puisse porter affeinte aux intéréts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, Fexploitant notife au Préfet la date de cet arrêt, La notification 
indique les mesures prises-ou prévues pour assurer, dès larrêt de l'exploñation, la mise en sécurité du site. Ces 
mesures partent notamment sur 

- L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site: 
- Les interdictions ou les limitations d'accès au site. 
- La suppression des risques d'incendie et d'explosion 
- La suveillance des effets de l'installation sur son environnement 

CHAPITRE 1.5 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concement des textes cités ci-dessous 

DES 
DODIOS | Anële frent l fommulere du bordereau de oumi des déchets dangereux mentionné à Faro 4 AU 

décret n°2005-638 du 30 mai 2005 
GAOPIOS [Arété fxant le contenu des registres mentionnés à Fariois 2 du décret n° Z005-695 du 

30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
_. dangereux etiss déchets autres que dangereux ou radioactifs 
GDS |[Anèté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'Etre exposés à une aimosphère 

explosive | 
1020288 jArêté du 2 février 1998 modifié relaif aux prélevements ét à Ta consommation d'eau ainsi qu'aux; 
j fémissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement! 
Î | soumises à autorisation. a 
ZAONOT [Arrêté du 23 janvier 1907 relalf à 1 Emilion des bruis émis dans l'environnement par es 

installations classées pour la protection de l'environnement ] 

       
  

  

  

  

  

  

  
        

  

CHAPITRE 1.6 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sant prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, ls code du travail, le code géniérat 
des collectivités terttoriales et la réglementation sur les équipements sous pression 
Les droits des tiers sant et demeurent expressément réservés.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Condition 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour 

+ Limiter et gérer la consommation d'eau, etles émissions de polluants dans l'environnement, notamment par fa 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités 
rejetées. Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversemnent, chraniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 
commodité du voisinege, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Condition 2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations, comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale. en périades de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané, de façan à pemnette en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Condition 2.1.3, Contrôles Inopinés ou non 
indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le présent arrêté, 
l'inspection des installations classées peut demander à tout moment, la réalisation, inopinée ou non, de 
prélèvements, mesures et analyses portant notemment sur les effluents liquides ou gazeux, les odeurs, les 
déchets ou les sois ainsi que le contrôle de la radioactivité et l'exécution de mesures dé niveaux sonores et de 
vibrations, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la légisiation 
sur les installations classées. 
Les contréles non inapinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que l'exploitant a 
choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées si n'est pas agréé. Les 
résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 
Les conträles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des 
installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à le disposition de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application 
des prescriptions imposées par le présent arrêté 

CHAPITRE 2. 

  

RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de file, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs. produits absorbant. 

CHAPITRE 2.5. : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4. : DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6. : Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fanctionnement de son installation qui sont de nature à porter atleinte aux iniérêts 
mentionnés à l'arlicie L.511-1 du code de l'environnement,



ans 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
sous 15 jours par l'expiaitant à l'inspection des installations classées. 1| précise notamment les circonstances ei les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et paur en pallier les effets à moyen où long terme 

CHAPITRE 2.6. : DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
-les plans du site, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration nan 
couvertes par un arrêté d'autorisation 
es arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour le protection de fenvironnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres réperariés dans le présent arrêté : 
ces documents peuvent être informalisés, mais dens ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier dait être tenu à la disposilion de inspection des instaffations classées sur le site durant 5 années au 
minimurn 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Gondition 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installétions de manière à imiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
Le brüfage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sant identifiés en qualité et 
quentité. 

Condition 3.1.2. Pollutions accldentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Condition 3.1.3, Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants. 
susceptibles d'ncommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Un dispositif efficace de désocorisation et de captation des poussières pourra être exigé si, en raison des 
canditions d'explaitatian du centre de transit, le voisinage est incommodé par les odeurs ou les poussières. 

Condition 3.1.4. Voies de cireutation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'explaitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses 

- les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées (forme de pente, 
revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

-les véhicules sortant de installation n'entraînent pas de dépôt de poussières. de boue ou de déchets sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispasitians telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin. 

-{es surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 441 ; PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Gondition 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
L'étabissement est alimenté en eau par le réseau d'eau public. 

Condition 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable 
Tous les appareils raccordés au réseau d'eau potable sont dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger 
ce réseau d'une pollution pouvant résulter de linversion accidentelle du sens normal de l'écoulement de l'eau. fs 
sont régulièrement contrôlés conformément à la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE 4.2. : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

  

Condition 4.2.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit, 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, I est interdit 
d'étabfir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
etie milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour Fépuration 
des effluents. 

Condition 4.2.2. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. ils sant tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation 
-les dispositifs de protection de l'afimentaion ('implantation des disconnecteurs ou fout autre dispositif 
permetlant un isolement avec la distribution alimentaire.) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Condition 4.2.3, Entretien et survelllance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches ét résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant 
s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les décanteurs séparateurs ou fosse de stockage, doivent être videngés au minimum une fois par an et aussi 
Souvent que de besoin. 
Les justificatifs d'élimination des boues de curage ou des effluents correspondants doivent être tenus à la 
disposition de Yinspection des installations classées 

    

Condition 4.2.4. Protection des réseaux intemes à l'établissement 
Condition 4.2.4.1. Dispositions générales 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts au de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents 

Condition 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circanstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

1.
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CHAPITRE 4.3. : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Condition 4.3.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

1. les eaux exclusivement phviates et eaux non suscesgtibles d'être polluées : Les eaux de taitures. 

2.1es eaux pluviales susceptibles d'être poluées : Les eaux de ruissellement où d'extinction incendie. 

3.1és eaux domestiques : les saux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

  

Con Æ 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
rmarche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effuents dans la nappe d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits: 

Conditian 4.3.3. Gestion des ouvrages ; conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter fes 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont antrétenues, exploitées et surveilées de manière 
à réduire au minimurn les durées d'indisponibiité, 

  

Condition 4.3.4. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les eaux plviales du site sont évacuées dans le réseau des eaux pluviales de la rue Benoît frachon. 
Les eaux de ruissetlement sant stockées dans une fossé étanche. 

Condition 4.3.5. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
Condition 4.3.5.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage die rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, soncentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à étre aisément accessibles et permeitre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

  

Condition 4.3.8.2. Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la canduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
y soit pas sensiblement raientie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effuent soit suffisamment 
homogène. 

Condition 4.3.6, Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempls 

- de matières flottantes, 
_ de produits suscepäbles de dégager en égout ou dans le mileu naturel directement au indirectement dés gaz où 
vapeurs toxiques, inflammables ou acarantes. 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont suscepitles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
= Température : _< 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Condition 4.3.7. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sonf conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le mifieu récepteur autorisé à les recevoir.



743 

Condition 4.3.8. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des éventuelles eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré 
et'après passage par un séparateur décanteur, les valeurs limités en concentration définies ci- dessous. 

   
       ES (NFT 90-108) 100 mg ile fx n'excède pas 15 kgf 
  

  

  

      

«35 mgf au-delà 
DGO {NFT 90-101} # 300 myf si le flux n'excède pas 100 kg# | 

126 mg au-delà 
PRO (FT 80-103) + 100 mg site flux N'excéde pas 100 K1 | 

» 30 mgl au-delà i 
Fydrosstures T0 ma Si le Aux est superieur à 100 a 

fétaux totaux (NET 90-112)_| 15 mglsile fux est supérieur à 100 9] | 
  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dit dépasser 
I& double des valeurs limites de concentration. 

Condition 4.3.9. Autres dispositions 
Les articles suivants du code de l'environnement sont applicables 

= L 2166, visant les rejets délictueux susceptibles de porter atteinte à la santé, ou provoquer des dommages à la 
flore ou à la faune à l'exception des poissons. 

- L 432-2, visant les rejets délictueux susceptibles d'avoir des effats nuisibles sur les poissons d'eau douce. 

TITRE 8 - DECHETS PRODUITS SUR LE SITE 

CHAPITRE 5.1. : PRINCIPES DE GESTION 

Condition 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une banné gestion des déchets de son entreprise et en mer la production 

Condition 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} de façon à 
faciliter leur traitement ou leur éfimination dans des ffières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés à l'article R 543-656 du Code l'environnement sant valarisés par réemploi, recyclage 
où toute autre action visant à obtenir des déchets valcrisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent ètre éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-146 du code de 
l'environnement, portent réglementation de la récupération des huiles usagées et à ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 160) 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation safisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où explditants d'installations 
d'élimination), 
Les pies et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément à lariicle R 548-4131 du code de 
Fenvironnement. 

Condition 5.1.3, Concentian et exploitation des Installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de palution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour Ie 
populations avoisinantes et l'environnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits palluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

      

Condition 8.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article LS11-1 du code de l'environnement. l! s'assure que iss installations utilisées pour cette éfimination sant 
régulièrement autorisées à cet effet 

4.
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Condition 5.1.5. Transport 
Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du nordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté du ministériel du 29 juilet 2006 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'aricle R 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions des articles R 41-49 à 541-651 du cade 
de l'envirannement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'explaitent, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
apelication du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2008 concernant les 
transferts de déchets. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GENERALES 

  

Gondition 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compramettre la santé 
où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance paur celle-ol. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relalif à le limitation des bruïs émis dans 
l'envirannement par les installations relevant du ivre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à Ia circulaire du 23 juilet 1966 relative aux vibraïions mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

Condition 6.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour ls voisinage, sont confommes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier daivent répondre aux dispositions des arlicies R 57144 à R 571-62 du code de 
Tenvirannement et des textes pris pour leur application). 

Condition 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tous appareils de communication par vais acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) génants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 4 la prévention ou au: signalement 
d'incidents graves où d'accidents: 

CHAPITRE 8.2. : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

1. Valeurs Limites d'émergence 

  

Condition 8. 

  

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieurs aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 
2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (1O du 27 mars 1987} 
  

     
  

supérieur à 35 etinférieur où ; 6 484} 4 dB) | 
égal à 45 BA) } 
        Supérieur 846 dB[A} 5 GBA} 3 dB) Î 
  

Condition 6.2.2. Niveaux limites de bruit 
Le niveau de bruit en limite de propriété des installations ne doit pas dépasser, lorsqu'elles sont en fonctionnement, 
70 dB{A} pour la période de jour et 60 B(A} pour la période de ruit, sauf ei fe bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite.
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.8 de l'annexe de 
Farrété du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes où nocturnes 
définies dans le tableau ci-dessus. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1987. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. : PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploïtent prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents suscepliles de 
concemer les installations et pour en limiter les conséquences. 1! organise sous sa responsebiité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 
Situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à le remise en état du site après l'exploitation. 

CHAPITRE 7.2. : CARACTERISATION DES RISQUES 

Condition 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
Sécurité prévues par l'article R281-53 du code du travail. 
Les incompatiblllés entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de 
leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 

Condition 7.2.2, Zonage des dangers internes à l'établissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparaïions dangereuses stockées où utilisées où 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir sait de façon permanente où semi permanente dans | 
cadre du fonctionnement normal des installatians, soit de manière épiscdique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à jour. 
La nature exacle du risque (atmosphère potentiellement explosible, els) et les consignes 4 observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 

CHAPITRE 7.3. : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Condition 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 
L'exploitant fre les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une informatian appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de loût objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Àu mains deux accès de secours éloignés Fun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossables…} pour les moyens d'intervention. 

Condition 7.3.2. Surveillance et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir Hbre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la comnaissance permanents des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Condition 7.3.3. Bâtiments et locaux 
Les bétiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie êt 
s'opposer à la propagation d'un mcendie 

1
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Condition 7.34. Installations électriques - mise à la terre 
Condition 7.3.4.1. Cas général 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
Hravait et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et disfincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de Fensemble de l'instellalian électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentiomnera très explicitement les défecluosités relevées dans son rappart. L'exploitant conservera 
une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Condition .7.3.4.2. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones susceptibles de présenter des risques d'explosion, définies à la condition 7.2.2 du présent arrêté, 
les matériels utiisés doivent être conformes aux réglementations en vigueur. 
Le plan des zones à risques d'explosian est porté à la connaissance de l'organisme chargé de Ia vérification des 
installations électriques. 
Les masses métalliques contenant etau véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatique sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7,4, GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Condition 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité avec des 
installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommagesbles pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt 
fonctionnement normal, entretien... font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Condition 7.4.2, Interdiction de feux 
Al est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition saus une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

  

Condition 7.4.3. Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimeire. reçoivent une farmatian sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 
es explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aftérer les capacités de réaction 
face au danger. 

  

Condition 7. ravaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans {es installations où à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Condition 7.4.5. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 
-les motivations ayant conduit à sa délivrance,
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+ lé durée de validité, 
-la nèture dés dangers. 
-1e type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'etmosphére, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfnies 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement interviennent paur tous travaux. ou 
interventions qu'après avoir obtenu une habifitation de l'établissement. 
L'hebilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des crières de révocation. et des contrôles 
réalisés par l'établissement 

CHAPITRE 7.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Condition 7.6.1. Organisation de l'établissement 
ne consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
tanchéité des dispositifs de rétentian, préalæblement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi sauvent que le justifieront 1es conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être natées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Condition 7.5.2, Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 ltres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur canteny, [8 numéro et 18 
symbole de denger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dengereuses 

  

  

  

Condition 7.8.3. Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire de produits liquides susceptihles de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capaité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100 % de ls capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts. 
- dans les autres cas, 20 % de le capacité totale des fals, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. [| en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

  

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Condition 7.6.1, Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens de secours adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci 

Condition 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 
Les moyens de secours sont disposés de façon bien visible et leur accès est maintenu constamment dégagé. Leur 
bon fonctionnement est vérifé périodiquement et au moins une fois par an. Ils sant protégés du gel éventuel. Le 
personnel es régulièrement entraîné à leur manœuvre. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Les dates, les modalités de ces contrèles et les abservaians constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours #t de Finspection des 
installations classées. 

n
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Condition 7.6.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilsation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel est formé à l'emploi de ces matériels 

Condition 7.6.4. Ressources en eau et moyens d'extinction 
L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à combaître. et au minimum 
des moyens définis cfaprès 

+ 4 poteau incendie. 
+ Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles. 

« D'un robinet d'incendie armé. 
Les canalisations consliluant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 
en n'importe quel emplacement. 
Le réseau est mail &t comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
Une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

  

  

Condition 7.6.5. Gonsianes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ges consignes indiquent notamment 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitaives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées. utilisées où produites, 
sont susceptibles d'être à l'arigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
Fenvironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage 
accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, ete. 

= la procédure permettant, en cas de fuite contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le miieu récepteur. 

Condition 7.6.6. Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
et d'appei des secours extérieurs. Le personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 

TITRE 8 - Conditions particulières 

CHAPITRE 8.1. : CONCEPTION DU CENTRE DE TRANSIT 

Condition 8.1.1. Dispositions constructives 
Les activités de transit daivent étre exercées dans un bâtiment clos sur au moins 3 faces. Les parois doivent être 
construites en matériaux non transparents et incombustibles. 

Condition 8.1.2. Conceptions des aires de réception des déchets 
Les aires de réception. de chargement, de stockage et de manipulation des déchets doivent être construites en 
matériaux très robustes, susceptibles de résister aux chocs. Elles doivent être étanches. 
Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour 
éviter l'accrochage des matières. 

Gonaïtion 8.1.3, Détournement des déchets 
En cas d'accident ou incident imposant la fermeture totale ou partielle de l'établissement, les véhicules apportant 
les déchets doivent pouvoir être orientés vers d'autres installations autorisées. 

1.
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Gondition 8.1.4. Entretien du matériel 
Les matériels et les engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés 
conformément aux réglements en vigueur. Les pièces de rechange et les piéces d'usure du matériel d'exploitation 
doivent être en réserve dans l'établissement pour effectuer un dépannage immédiat. 
L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur une zone spécifique. 

  

Condition 8.1.5. Dératisation et désinsectisat 
L'établissement est mis en état de dératisation et de désinsectisation permanent 

Condition 8.1.6. Evacuation des déchets 
Lorsque l'évacuation des déchets ne sera pas effectuée en caissons fermés, ils devront être impérativement 
recouverts, avant leur sortie de l'établissement d'une bâche ou d'un dispositif efficace. L'exploitant doit prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour faire respecter cette prescription. 

  

Condition 8.1.7. Nettoyage de la fosse 
La fosse est nehoyée at désinfectée aussi souvent que nécessaire, et au minimum 2 fais par an. 

CHAPITRE 8.2. : LIVRAISON ET RECEPTION DES DECHETS 

  

Condition 8.2.1. Bordereau de réception 
Toute réception dait faire l'objet d'un bordereau de réception comportant l'indication de fa date, l'heure, l'origine du 

déchet, le nom du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicuie, le poids etles observations s'il y a lieu. 

En outre, un registre, éventuellement informatisé, doit étre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 1 doit comporter les indications suivantes 
- pour chaque entrée, la date, le nom du producteur, la nature ef la quantité de déchets et fidentité du 

transporteur. 
- pour chaque sortie, la dâté, le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, fa nature et la quantité du 

chargement et l'identité du transporteur. 

  

Condition 8.2.2. Contrôle visuel 
Les déchets réceplionnés doivent faire l'objet d'un cantréle visuef systématique pour s'assurer de la conformité 
avec le bordereau de réception. 

   Condition 8.2.3. Détecteur de radioagti 
Un équipement de détection de la radioactivité dait permettre le contrôle des déchets admis. 
Une procédure parliculière doit faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite pour le fonctionnement normal de 
l'installation et en cas de détection de radioactivité. 
Les déchets devrent être isolés en attendant leur enlèvement. 

  

  

Condition 8.2.4. Cas des déchets non admissibles 
Une procédure doit faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite, en cas d'identification de déchets non 

admissibles au sein des installations. Celte consigne doit prévoir l'nformatian du producteur des déchels, ie retour 
immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorise. et l'information 

de l'Inspection des Installations Ciassées. 
Ces déchets doivent être isolés en attendant leur enfèvement, 
La liste des déchets interdits sera affichée au niveau de la bascule, à l'entrée du site. 

  

Condition 8.2.5. Les déchets fermentescibles 
Les ordures ménagères et les déchets fermentescibles sont évacués en totalité, le jour même, dans la mesure du 
possible, vers une installation autorisée à cet effet. En aucun cas ils ne doivent séjaumer plus de 48 heures sur le 
Site. 

  

  

CHAPITRE 8.3. : BILAN ANNUEL 

Chaque année l'exploitant adresse au Préfet du département et au maire de la commune d'implantalion de son 
installation un dossier d'information conforme à l'article R125-2 du Code de l'environnement. 
Ce rapport doi, en outre, contenir les éléments permettant de justifier de la destinatian finale des déchets.


